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Proposition du Venezuela
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Article 17

Sans préjudice du droit qu’a la Cour de délivrer son propre document de
voyage, et en particulier en l’absence dudit document, l’Organisation des Nations
Unies convient de délivrer un laissez-passer de l’Organisation aux magistrats, au
Procureur, au Greffier et aux autres fonctionnaires du Greffe, comme document de
voyage valide.


